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Règlement séminaires SGEB  

1. Objet 
Pour la formation continue de ses membres, la SGEB souhaite créer une série de séminaires sur 
différents sujets dans les domaines de la dynamique des structures et du génie parasismique. L'objectif 
est d'organiser plusieurs séminaires pratiques par an sur des sujets qui intéressent une grande partie 
des membres. Le présent règlement définit les objectifs, les critères et les formalités de la série de 
séminaires. 

2. Critères de sélection des sujets et des intervenant.e.s 

2.1. Sujets  
L'objectif de cette série de séminaires est de proposer des présentations orientées sur la pratique sur 
des sujets qui intéressent nos membres et qui servent à leur formation continue. Il n'est pas prévu 
d'organiser des séminaires purement scientifiques. 

2.2. Intervenant.e.s 
a) Candidature 

Le groupe de travail (GT) Séminaires, le comité de la SGEB et les membres de la SGEB peuvent proposer 
des intervenant.e.s et des sujets. En outre, les membres de la SGEB peuvent candidater pour présenter 
un sujet qu'ils jugent pertinent. Pour ce faire, un e-mail avec une brève description du séminaire 
proposé sur 1 à 2 pages A4 au maximum doit être envoyé par e-mail à un membre du GT Séminaires. La 
description doit contenir un paragraphe démontrant la conformité du séminaire proposé aux exigences 
énoncées en 2.1. 

b) Critères de sélection 
Les intervenant.e.s doivent être des expert.e.s reconnu.e.s dans le domaine de leur présentation et le 
sujet du séminaire doit répondre aux critères définis au point 2.1. Le choix des intervenant.e.s et la 
décision d'organiser un séminaire sont pris par le GT Séminaires. 

3. Réalisation 

3.1. Nombre de séminaires 
Au début, l'objectif est d'organiser environ 4 séminaires par an. Le nombre de séminaires pourra être 
adapté à l'avenir en fonction de l'écho rencontré et de la disponibilité des intervenant.e.s. 

3.2. Date et durée 
Au début, les séminaires sont prévus à midi sous forme de webinaire avec une possibilité de réseautage 
virtuel. A moyen terme, en fonction de l'écho rencontré, l'organisation de séminaires hybrides et / ou 
en présentiel pourra être envisagée. 
Durée des présentations: 25 minutes. 
Durée des séminaires, y compris la séance de questions-réponses à la fin : 45 minutes maximum. 

4. Rémunération 
Les intervenant.e.s sont rémunéré.e.s de manière forfaitaire à hauteur de 500 CHF pour un séminaire 
(à l'exception des lauréat.e.s du prix de master).                             Règlement v01, traduit de la version DE du 19.04.2023 


